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AVIS D’APPEL À CANDIDATURE

AVIS DE DEMANDE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX
N° 001/2023/MSP/P/AS/SG/DGSP/CNTS

1. Le présent Avis d’appel à candidature s’inscrit dans l’exécution du Plan Prévisionnel Annuel 
de Passation des Marchés paru dans le sahel n°10.484 du 22 février 2023.

2. Le Centre National de Transfusion Sanguine (CNTS) sollicite des offres fermées de la part 
de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la livraison de produits 
alimentaires et divers pour la collation des donneurs de sang. 

3. La passation du Marché sera conduite par Demande de Renseignements et de Prix telle que 
spécifiée à l’article 50 du code des marchés publics et des délégations de service public, et 
ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Le délai d’exécution du marché est de douze mois. 

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier de Demande de 
Renseignements et de Prix complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une 
somme non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA à l’adresse mentionnée 
ci-après Centre National de Transfusion Sanguine (CNTS) du lundi au jeudi, de 09 heures à 
17 heures et le vendredi de 09 heures à 12 heures.

6. Les offres devront être soumises en un original et deux copies à l’adresse ci-après Centre 
National de Transfusion Sanguine (CNTS) au plus tard le 14 septembre 2023 à 10 heures. 
Les offres déposées après la date et l’heure limites fixées pour la remise des offres ne seront 
pas acceptées.

7. Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période de soixante (60) jours   à 
compter de la date limite du dépôt des offres comme spécifié au point 11.1 des DPDRP

8. L’ouverture des plis aura lieu le même jour à 10 heures 30 minutes dans la salle de réunion 
du CNTS en présence des soumissionnaires qui souhaiteraient y assister ou de leurs 
représentants dûment mandatés.

     La Directrice Générale
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DIRECTION RÉGIONALE DE L’EDUCATION NATIONALE DE TAHOUA
AVIS D’APPEL À CANDIDATURE

AVIS D’APPEL À CANDIDATURE

Avis d’Appel à Candidature N°001/2023/FTURE/DREN/TA/FCSE pour la fourniture des kits 
d’hygiène menstruelle (kits GHM) pour la dotation de 2000 filles vulnérables des niveaux CM2 

à 3ème du milieu rural dans la région de Tahoua

1. Le présent Avis d’Appel à Candidature (AAC) s’inscrit dans le cadre de l’exécution du Plan 
prévisionnel annuel de Passation des Marchés validé/approuvé par la DGCMP/OB, par lettre 
N°00623 en date du 08 mai 2023 et paru dans le journal le « Hebdomadaire de l’ARCOP du 
Niger » N°495 du 12 au 18 juin 2023. 

2. La Direction Régionale de l’Education Nationale de Tahoua sollicite des offres fermées de la part 
de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour l’acquisition en un seul lot 
des kits d’hygiène menstruelle (kits GHM) pour la dotation de 2000 filles vulnérables des niveaux 
CM2 à 3ème du milieu rural dans la région de Tahoua.

3. La Passation du Marché sera conduite par Demande de Renseignements et de Prix telle que 
spécifiée à l’article 51 du code des marchés publics et des délégations de service public, et 
ouvert à tous les candidats éligibles.

4. Le délai de livraison est de vingt et un (21) jours.

5. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ou 
groupements desdites personnes en règle vis à vis de l’Administration (voir détail aux DPDRP).

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier de Demande de 
Renseignements et de Prix  complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement  d’une somme 
non remboursable d’un montant de cinquante mille (50 000) FCFA à l’adresse mentionnée ci-
après: Service SAF de la Direction Régionale de l’Education Nationale de Tahoua ; BP : 206 / 
Téléphone : 20 610 440 / Email : tahoua.dren@gmail.com.

7. Les offres présentées en un originale et deux copies, devraient parvenir ou être remises au bureau 
du SAF de ladite Direction au plus tard le 14/09/2023 à 11 heures 00mn.  Les offres déposées 
après la date et l’heure limites fixées pour la remise des offres ne seront pas acceptées.

8. Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période de de 90 jours à compter de 
la date limite du dépôt des offres, comme spécifié au point 11.1 des DPDRP.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent 
à l’ouverture des plis le 14/09/2023 à 11 heures 00mn à l’adresse suivante : Salle de réunion de 
la Direction Régionale de l’Education Nationale de Tahoua.

10. Par décision motivée, l’Administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou 
partie du présent Avis d’Appel à Candidature de la DRP. 

Le Directeur Régional Adjoint

DIRECTION REGIONALE DE L’HYDRAULIQUE ET DE L’ASSAINISSEMENT DE MARADI
AVIS D’APPEL D’OFFRES

AVIS D’APPEL À CANDIDATURE

Avis d’Appel d’offres ouvert national N° 04/2023/LAT/MCF-PROSEHA/DRHA/MI

1. Le présent avis d’appel d’offres fait suite à l’approbation de l’additif N°1 au Plan Prévisionnel 
de passation des marchés Publics (PPM) 2023 par lettre N°00450/MF/DGCMP/OB/DCOB/
DASPPM du 23 Mars 2023 et publié dans le journal de l’ARMP N°486 du 10 au 16 avril 2023

2. Dans le cadre de la mise en œuvre du Programme Sectoriel Eau, Hygiène et Assainissement 
(PROSEHA) sous financement du Mécanisme Commun de financement (MCF), la Direction 
Régionale de l’Hydraulique et de l’Assainissement de Maradi lance un Appel d’offres pour 
les travaux de réalisation de quatre-vingt-dix (90) latrines dans les établissements scolaires 
dans la Région de Maradi.

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les entreprises ou groupements 
desdites entreprises agréés en BTP ou plus en règle vis à vis de l’Administration pour 
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction, de suspension, d’exclusion ou de 
liquidation des biens.

4. Le Directeur Régional de l’Hydraulique et de l’Assainissement de Maradi sollicite des offres 
fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour 
réaliser les travaux ci-dessous constitués en quatre (04) lots distincts :

 Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour l’ensemble des lots, mais ne 
peuvent être adjudicataires que d’un (1) seul lot.

Lot N° 1 : vingt-quatre (24) latrines dans les établissements scolaires ;

LOT Département Commune Nom site Nombre de 
latrines

Nombre de 
blocs

N° 1

Ville Maradi Commune 3 Lycée Technique 6 3

Ville Maradi Commune 1 Soura Bildi 2 6 3

Ville Maradi Commune 1 Ecole Lobit 2 4 2

Ville Maradi Commune 1 Ecole Lobit 3 4 2

Guidan Roumdji Tibiri CPJ Tibiri 4 2

Sous Total 1 24 12

mailto:tahoua.dren@gmail.com
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5.  La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini dans le   Code 
des Marchés publics aux articles 29 à 40 du code des marchés publics et des délégations 
de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter 
gratuitement le dossier d’Appel d’offres auprès de la Direction Régionale de l’Hydraulique 
et de l’Assainissement de Maradi, BP 477, Téléphone (00227) 20 410 526 entre 9 heures 
et 17 heures du lundi au Jeudi, et 9 heures à 12 heures le vendredi.

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet 
ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de Deux 
cent mille (200 000) francs CFA auprès de la Direction Régionale de l’Hydraulique et de 
l’Assainissement de Maradi. En cas d’envoi par la poste ou tout autre mode de courrier, les 
frais y afférents sont à la charge de l’acheteur et le maître d’ouvrage ne peut être responsable 
de la non réception du dossier par le candidat.

8. Les offres devront parvenir ou être remises à la Direction Régionale de l’Hydraulique et 
de l’Assainissement de Maradi au plus tard, le 03 octobre 2023 à 9 heures 00 minutes. 
L’ouverture des plis sera faite le même jour à 10 heures 00 minutes dans la salle de réunion 
de la Direction Régionale de l’Hydraulique et de L’Assainissement de Maradi. 

9. Les offres seront présentées en un original et trois (3) copies, conformément aux DPAO, et 
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : Cinq Cent Mille (500 000) 
francs FCFA ;

10. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de cent vingt (120) jours à 
compter de la date limite de dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et dans 
les DPAO.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent 
assister à l’ouverture des plis qui sera faite le 03 octobre 2023 à 10 heures 00 minutes 
dans la salle de réunion la Direction Régionale de l’Hydraulique et de L’Assainissement de 
Maradi. Les offres reçues après le délai fixé seront rejetées. 

 Par décision motivée, la Direction Régionale de l’Hydraulique et de L’Assainissement de 
Maradi se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent Appel 
d’offres. 

Le Directeur Régional  

AVIS D’APPEL À CANDIDATURE
Lot N° 2 : vingt-deux (22) latrines dans les établissements scolaires ;

LOT Département Commune Nom site Nombre de 
latrines

Nombre de 
blocs

N° 2

Ville Maradi Commune 1 Soura Bildi 3 6 3

Mayahi Attantané Kowa Goni école 4 2

Mayahi Attantané In Kwarou école 4 2

Mayahi Issawane Aitaden école 4 2

Mayahi Issawane Yamboyé école 4 2

Sous Total 2 22 11

Lot N° 3 : vingt-quatre (24) latrines dans les établissements scolaires ;

LOT Département Commune Nom site Nombre de 
latrines

Nombre de 
blocs

N° 3

Gazaoua Gazaoua Ecole primaire Ouest 2 4 2

Gazaoua Gazaoua Médersa Sud 4 2

Aguié Aguié Kahin Kouka école 4 2

Aguié Aguié Dorawa école 4 2

Aguié Tchadoua Garin Magagi école 4 2

Aguié Tchadoua Badoukou école 4 2

Sous Total 3 24 12

Lot N° 4 : vingt (20) latrines dans les établissements scolaires ;

LOT Département Commune Nom site Nombre de 
latrines

Nombre de 
blocs

N° 4

Dakoro Ajékoria Tchouchana école 4 2

Dakoro Ajékoria Golondi école 4 2

Dakoro Ajékoria Soudané école 4 2

Dakoro Sabon Machi Sabon Machi école trad 1 4 2

Dakoro Sabon Machi Sabon Machi école trad 2 4 2

Sous Total 4 20 10

AVIS D’APPEL À CANDIDATURE
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ECOLE NATIONALE DE SANTE PUBLIQUE DAMOURE ZIKA (ENSP/DZ)
AVIS D’APPEL D’OFFRES

AVIS D’APPEL À CANDIDATURE

AVIS D’APPEL D’OFFRES Ouvert N°003/2023/DG/ENSP/DZ/NY
Travaux de reprise de couverture du laboratoire, de la bibliothèque et de la scolarité et de la 

reprise d’étanchéité des galeries et du patio à l’ENSP DZ de Niamey.

1. Le présent avis fait suite  au Plan Prévisionnel de Passation des Marchés approuvé par lettre 
N° 00976/MF/DGCMP/OB/DCOB/DASPPM   du 15 /08/ 2023 et publié dans  le journal des 
Marchés Publics de l’ARMP/NIGER N° 508 du 14 /08/ 2023  et  publié et approuvé dans le 
SIGMAP ;

2. Le Directeur Général de l’Ecole Nationale de Santé Publique (ENSP DZ) de Niamey (DG/ENSP 
DZ) sollicite des offres fermées de la part des candidats éligibles et répondant aux qualifications 
requises pour des travaux de construction du deuxième niveau du bloc de quatre salles de 
cours à l’ENSP DZ de Niamey.

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’Offres Ouvert tel que défini dans le Code 
des Marchés publics et des délégations de service public à son article 29 et ouvert à tous les 
candidats éligibles et le délai d’exécution des travaux est de trois (03) mois à compter de la 
remise de l’ordre de service.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Service des Affaires 
Administratives et Financières de l’ENSP DZ et prendre connaissance des documents 
d’Appel d’offres les jours ouvrables de 9h à 15 heures sauf le vendredi de 09h à 11h.

5. La participation à la concurrence  est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales 
ou groupements desdites personnes en règle vis à vis de l’Administration (voir détails 
dans les instructions aux soumissionnaires)  pour autant  qu’elles  ne soient  pas sous le  
coup d’interdiction ou de suspension.

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres 
complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable, 
auprès  du Service des Affaires Administratives et Financières de l’ENSP DZ moyennant le 
paiement d’un montant non remboursable de cent mille (100 000) F.CFA.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux Instructions aux 
Soumissionnaires devront  parvenir ou être remises au Bureau des Affaires Administratives 
et Financières de l’ENSP DZ au plus tard le 11/09/2023 à 9 heures 00;

8.	 Les	offres	doivent	comprendre	une	garantie	de	soumission,	d’un montant de huit cent 
mille (800 000) francs CFA.

9. Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période de Quatre-vingt-dix	
(90) jours  à compter de la date limite du dépôt des offres comme spécifié au point 18.1 des IS 
et aux DPAO.

10. Les travaux sont regroupés en un seul lot.
11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui 

souhaitent assister à l’ouverture des plis le 11/09/ 2023  à 10h30 dans la salle de bibliothèque 
de  l’ENSP DZ de Niamey.

Le Directeur  Général

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE NIAMEY
AVIS D’APPEL À CANDIDATURE

AVIS D’APPEL À CANDIDATURE

1. Le présent Avis d’appel à candidature s’inscrit dans l’exécution du Plan Prévisionnel annuel 
de passation des Marchés paru dans l’Hebdomadaire de l’Autorité de Régulation de la 
Commande Publique du Niger N° 491 du 15 au 21 mai 2023.

2. Le Centre Hospitalier Régional de Niamey (CHR) sollicite des offres fermées de la part de 
candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la livraison des fournitures 
(ou la prestation des services) suivants : la fourniture de 800 kits de césarienne. 

3. La passation du Marché sera conduite par Demande de Renseignements et de Prix telle que 
spécifiée à l’article 51 du code des marchés publics et des délégations de service public, et 
ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Le délai d’exécution du marché est de trente (30) jours calendaires.

5. Les candidats intéressés peuvent consulter le dossier de Demande de Renseignements et de 
Prix complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de 
Cinquante mille (50.000)  Francs CFA à l’adresse mentionnée ci-après Centre Hospitalier 
régional de Niamey, sise Arrondissement Communal Niamey 3.

6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après [CENTRE HOSPITALIER REGIONAL 
NIAMEY, BP 2888 – NIAMEY - NIGER] au plus tard le jeudi, 10 septembre 2023 à 9 
HEURES PRECISES. Les offres déposées après la date et l’heure limites fixées pour la 
remise des offres ne seront pas acceptées.

7. Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période de Soixante (60) jours 
calendaires à compter de la date limite du dépôt des offres comme spécifié au point 11.1 
des  DPDRP.

8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui 
souhaitent assister à l’ouverture des plis le jeudi, 10 septembre 2023 à 10 heures à 
l’adresse suivante : [SALLE SONU DU CENTRE HOSPITALIER REGIOANL DE NIAMEY]

Le Directeur
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AVIS D’APPEL À CANDIDATURE
4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 

28, 29 et 39 du code des marchés publics et des délégations de service public, et ouvert à 
tous les candidats éligibles. 

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter 
gratuitement le dossier d’Appel d’offres auprès du conseil régional de Diffa, Téléphone 
(0022720540444),  

 Email : crdiffa@gmail.com entre 9 heures et 16 heures du lundi au Jeudi et 9 heures et 12 
heures le vendredi

6. Les exigences en matière de qualifications sont détaillées dans le Dossier d’Appel d’Offres. 
Voir les DPAO pour les informations détaillées. 

7. Les candidats intéressé peuvent acquérir le DAO complet contre paiement d’une somme 
non remboursable de cent mille (100 000) francs CFA au niveau de la comptabilité du Conseil 
régional de Diffa, BP : 85, Tel : 20540444. La méthode de paiement sera en espèce. Le 
Dossier d’Appel d’offres sera adressé au candidat dès payement du DAO.

8. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Conseil Régional de Diffa, BP : 85, 
Tel : 20540444 au plus tard le lundi 02 Octobre à 09h. Les offres remises en retard ne seront 
pas acceptées.

 En cas d’envoi par la poste ou tout autre mode de courrier, les frais y afférents sont à la 
charge de l’acheteur et le maître d’ouvrage ne peut être responsable de la non réception du 
dossier par le candidat.

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant égale au moins 
à 2% du montant de l’offre en FCFA ou le montant équivalent dans une monnaie librement 
convertible. 

10. Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours 
à compter de la date limite du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux 
DPAO. 

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui 
souhaitent assister à l’ouverture des plis ou de leurs représentants dûment mandatés le 
lundi 02 Octobre à 10h dans la salle des réunions du Conseil régional de Diffa. Les offres 
reçues après le délai fixé seront rejetées.

 Par décision motivée, l’Administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout 
ou partie du présent Appel d’offres.

  Le Président du Conseil Régional 

CONSEIL RÉGIONAL DE DIFFA
AVIS D’APPEL D’OFFRES

AVIS D’APPEL À CANDIDATURE

Avis d’Appel d’offres ouvert N°2023/001/CR/DA POUR LES TRAVAUX DE REALISATION 
DE PUITS PASTORAUX  DANS LA REGION DE DIFFA

1. Le présent avis d’appel d’offres fait suite à  l’Avis Général de Passation des Marchés inscrit 
dans l’additif N°2 du plan prévisionnel de passation des marchés 2023 du Conseil Régional 
de Diffa et publié sur l’hebdomadaire de l’ARCOP N°….. en date du …. Au ………    2023

2. Le Conseil Régional dispose des fonds dans le cadre de l’exécution de son budget 
d’investissement, et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des 
paiements au titre des marchés de Réalisation et réhabilitation des Puits Pastoraux dans la 
Région de Diffa.

3. Le Conseil Régional sollicite des offres fermées de la part des candidats éligibles et 
répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux suivants constitués en quatre 
lots distincts :

Réf Désignation Département Commune Localité

Lot N°1

Réalisation de deux puits 
cimentés pastoraux dans la 
commune de Ngourti 

Ngourti Ngourti Dontey Est

Ngourti Ngourti Ngoul koro Mal ibraï

Lot N°2

Réalisation de deux puits 
cimentés pastoraux dans les 
Communes de Chetimari et 
Gueskerou

Diffa Chetimari N’GuelDoua 

Diffa Gueskerou Karanebam

Lot N°3 Réalisation d’un puits 
cimenté pastoral dans la 
Commune de Toumour

Bosso Toumour N’Djorgou

Lot N°4 Réalisation d’un puits 
cimenté pastoral dans la 
Commune de Mainé soroa

Mainé soroa Mainé soroa Sousoula

Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. 

Une entreprise ne peut être adjudicataire que d’un seul Lot.
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AVIS D’APPEL À CANDIDATURE
CONSEIL COMMUNAL DE BIRNI N’KONNI ECOLE NATIONALE DE SANTÉ PUBLIQUE DZ DE NIAMEY

AVIS D’APPEL D’OFFRES AVIS D’APPEL D’OFFRES

AVIS D’APPEL À CANDIDATURE

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL N° 01/2023/TRV/ANFICT/CU KON/TA POUR CONSTRUCTION ET 
EQUIPEMENTS DE NEUF (09) SALLES DE CLASSES A Goussaou,	Guidan	Toudou,	Gadabo	et	Dibissou DANS LA 

COMMUNE URBAINE DE BIRNI N’KONNI

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics au titre de l’année 2023 
paru sur le site de l’ARCOP, publié dans le Journal « Hebdomadaire de l’Autorité de Régulation de la Commande 
Publique du Niger (HCOP) » N° 501 du 20 Juillet 2023, et dans le journal « Niger Times » N°257 du 06 juillet 2023.

2. Le Gouvernement du Niger a obtenu un appui au titre du Fonds Commun Sectoriel de l’Education et a confié 
aux Collectivités décentralisées par le biais de l’ Agence Nationale de Financement des Collectivités Territoriales 
(ANFICT) une partie de cet appui  pour effectuer des paiements au titre des travaux de construction de Salles de 
classe. 

3. La Commune urbaine de Birni N’Konni sollicite des offres sous plis fermés de la part des candidats éligibles et 
répondant aux critères de qualifications requises pour réaliser les travaux de construction d’un (01) bloc de 3 salles 
de classes et trois (03) blocs de 2 salles de classes répartis en deux (02) lots comme suit :

N° lot Département Commune Description des travaux

1 Birni N’Konni C. Urbaine B.N’Konni

-  Construction d’un bloc de 3 salles de classes et équipements 
au niveau de l’école Primaire de Goussaou 

-  Construction d’un bloc de 2 salles de classes et équipements 
au niveau de l’école Primaire de Dibissou

2 Birni N’Konni C. Urbaine B.N’Konni

-  Construction d’un bloc de 2 salles de classes et équipements 
au niveau de l’école Primaire de Guidan Toudou

-  Construction d’un bloc de 2 salles de classes et équipements 
au niveau de l’école Primaire de Gadabo

NB : Le soumissionnaire peut faire une offre pour plus d’un (01) lot, et peut être adjudicataire d’un ou l’ensemble de 
deux (2) lots et en fonction de la combinaison la plus avantageuse pour l’autorité contractante.

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini dans le Code des Marchés 
publics aux articles 30 à 40, et ouvert à tous les candidats éligibles.

5.  Pour être considéré comme éligible et comme qualifié au présent marché, le soumissionnaire doit fournir : (Voir 
les DPAO pour les informations détaillées).

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir un complément d’information et/ou consulter gratuitement le dossier 
d’appel d’offres auprès du Secrétaire Général de la Commune Urbaine de Konni du lundi au jeudi de 8h à 17 h 
et le vendredi de 8 h à 12 h 00, ou acquérir le dossier d’Appel d’offres complet à titre onéreux, contre paiement 
d’une somme non remboursable de cents mille francs (100.000) FCFA à la commune urbaine de Konni ; La 
méthode de paiement sera le paiement en espèces.

7. Les offres devront être soumises au Secrétaire Général de la commune urbaine de Konni, à la mairie siège de la 
commune, tel : 96 56 60 80 au plus tard le 28 Septembre 2023 à 10 H00. Les offres déposées après la date 
et l’heure limites fixées pour la remise des offres ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission, suivant le modèle joint, d’un montant fixe 
de sept cent cinquante mille (775 000) francs CFA, par lot.

9. Les	candidats	resteront	engagés	par	 leur	offre	pendant	une	période	de	120	 jours	à	compter	de	 la	date	
limite	du	dépôt	des	offres	comme	spécifié	au	point	19.1	des	IC	et	aux	DPAO.

10.	 Les	offres	seront	ouvertes	en	présence	des	soumissionnaires	ou	de	leurs	représentants	dûment	mandatés	
qui	souhaitent	assister	à	l’ouverture	des	plis	le	28 Septembre 2023 à 10 H 30 MN (heure locale) à l’adresse 
suivante : Salle de réunion de la mairie de Birni N’Konni,, Siège de la commune urbaine, BP : 58, Tel : 00 
227 96 56 60 80 ou 96 66 52 55

11. Par décision motivée, le Conseil Communal de Birni N’Konni se réserve le droit de ne donner aucune suite 
à tout ou partie du présent Appel d’offres.

Le	Secrétaire	Général	CU/B.	N’KONNI

AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT 
N°001/2023/ENSP/DZ/NY

 Fourniture et l’installation d’un groupe électrogène de 200 KVA à l’ENSP DZ de Niamey

1. Le présent avis fait suite à l’additif N°1  au Plan Prévisionnel de Passation des Marchés approuvé 
par lettre N° 00851/MF/DGCMP/OB/DECOP/DASPPM du 21/06/2023 et publié dans  le journal des 
Marchés Publics de l’ARMP/NIGER N° 513 du 31 Août 2023  

2. Le Directeur Général de l’Ecole Nationale de Santé Publique (ENSP DZ) de Niamey (DG/ENSP DZ) 
sollicite des offres fermées de la part des candidats éligibles et répondant aux qualifications requises 
pour la fourniture et l’installation d’un groupe électrogène de 200 KVA à l’ENSP DZ de Niamey.

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’Offres Ouvert tel que défini dans le Code des 
Marchés publics et des délégations de service public à son article 29 et ouvert à tous les candidats 
éligibles et le délai d’exécution des travaux est de deux (02) mois à compter de la remise de l’ordre 
de service.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Service Administratif et 
Financier de l’ENSP DZ et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres les jours ouvrables 
de 9h à 17 heures sauf le vendredi de 09h à 12h.

5. La participation à la concurrence  est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales 
ou groupements desdites personnes en règle vis à vis de l’Administration (voir détails dans les 
instructions aux soumissionnaires)  pour autant  qu’elles  ne soient  pas sous le  coup d’interdiction 
ou de suspension.

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou 
le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable, auprès  du Service 
Administratif et Financier moyennant le paiement d’un montant non remboursable de cent mille 
(200 000) F.CFA.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux Instructions aux 
Soumissionnaires devront  parvenir ou être remises au Bureau Service Administratif et Financier 
au plus tard le  06 octobre 2023 à 10 heures 00;

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant équivalent à 2% de son 
offre HT

9. Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période de Quatre-vingt-dix	(90)	jours  
à compter de la date limite du dépôt des offres comme spécifié au point 18.1 des IS et aux DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent 
assister à l’ouverture des plis le 06 octobre 2023 à 10h30 dans la salle de réunion de la bibliothèque 
de  l’ENSP DZ de Niamey.

LE DIRECTEUR  GENERAL
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AVIS D’ATTRIBUTIONAVIS D’ATTRIBUTION
DIRECTION RÉGIONALE DE L’HYDRAULIQUE ET DE L’ASSAINISSEMENT DE MARADI

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE
ATTRIBUTION DEFINITIVE DU MARCHE : N°02/2023/AEP/MCF/PROSEHA/DRHA/MI

Structure : Direction Régionale de l’Hydraulique et de l’Assainissement de Maradi (DRHA/MI)
Exercice budgétaire : 2023
Source de financement : Mécanisme Commun de Financement (MCF/PROSEHA) Partenaires
Mode de passation : Appel d’Offre Ouvert National avec Pré qualification (AON)
Référence du marché : N°02/2023/AEP/MCF/PROSEHA/DRHA/MI
Objet du marché : Réalisation de cinq (05) Mini AEP multi villages dans la région de Maradi. 
Date et support de Publication de l’avis : Journal la Nation du Lundi 29 Mai 2023 
Date de notification aux soumissionnaires : 08/08/2023

N°
Lot Noms des Soumissionnaires Montant proposé Délais 

d’exécution Observations (motif rejet/attribution)

N°1

ENTREPRISE OUBEID 155 742 984 TTC Six (06) Mois Offre retenue, classée 1ere 

ENTREPRISE SIDI AMAR INALHER 163 597 154 TTC Six (06) Mois Offre non retenue, classée 2ème

ENTREPRISE TAL2S 171 042 984 TTC Six (06) Mois Offre non retenue, classée 3ème

ENTREPRISE TIMBO 175 781 445 TTC Six (06) Mois Offre non retenue, classée 4ème

ENTREPRISE ABDOUL MALIK ABBI 179 866 715 TTC Six (06) Mois Offre non retenue, classée 5ème

ENTREPRISE SAMAILA ALI DIT NOMAO 180 447 078 TTC Six (06) Mois Offre non retenue, classée 6ème

ENTREPRISE ROH SARLU 180 910 345 TTC Six (06) Mois Offre non retenue, classée 7ème

ENTREPRISE LE BAPTISSEUR 183 063 650 TTC Six (06) Mois Offre non retenue, classée 8ème

ENTREPRISE HABAWI 194 157 425 TTC Six (06) Mois Offre non retenue, classée 9ème

N°2

ENTREPRISE SIDI AMAR INALHER 207 040 603 TTC Six (06) Mois Offre retenue, classée 1ère

ENTREPRISE ABDOUL MALIK ABBI 209 494 145 TTC Six (06) Mois Offre non retenue, classée 2ème

ENTREPRISE TIMBO 210 352 135 TTC Six (06) Mois Offre non retenue, classée 3ème

ENTREPRISE TAL2S 213 262 994 TTC Six (06) Mois Offre non retenue, classée 4ème

ENTREPRISE OUBEID 213 663 310 TTC Six (06) Mois Offre non retenue, classée 5ème

ENTREPRISE ROH SARLU 218 628 228 TTC Six (06) Mois Offre non retenue, classée 6ème

 ENTREPRISE SAMAILA ALI DIT NOMAO 219 976 736 TTC Six (06) Mois Offre non retenue, classée 7ème

ENTREPRISE LE BAPTISSEUR 228 638 270 TTC Six (06) Mois Offre non retenue, classée 8ème

ENTREPRISE HABAWI  244 190 975 TTC Six (06) Mois Offre non retenue, classée 9ème

N°3

ENTREPRISE OUBEID 229 290 985 TTC Six (06) Mois

Offre non retenue, classée 1ere il est 
adjucataire du lot N°1 comme stipuler 
dans le DAO le candidat à la possibilité 
de postuler à l’ensemble des lots mais il 
ne peut être adjucataire d’un seul lot

ENTREPRISE SIDI AMAR INALHER 231 177 968 TTC Six (06) Mois

Offre non retenue, classée 2ème il est 
adjucataire du lot N°2 comme stipuler 
dans le DAO le candidat à la possibilité 
de postuler à l’ensemble des lots mais il 
ne peut être adjucataire d’un seul lot

ENTREPRISE TAL2S 240 548 742 TTC Six (06) Mois Offre retenue, classée 3ème

ENTREPRISE TIMBO 241 109 470 TTC Six (06) Mois Offre non retenue, classée 4ème

ENTREPRISE ABDOUL MALIK ABBI 248 216 150 TTC Six (06) Mois Offre non retenue, classée 5ème

ENTREPRISE ROH SARLU 249 041 058 TTC Six (06) Mois Offre non retenue, classée 6ème

ENTREPRISE SAMAILA ALI DIT NOMAO 250 560 688 TTC Six (06) Mois Offre non retenue, classée 7ème

ENTREPRISE LE BAPTISSEUR 255 231 200 TTC Six (06) Mois Offre non retenue, classée 8ème

ENTREPRISE HABAWI 273 218 050 TTC Six (06) Mois Offre non retenue, classée 9ème

N°4

ENTREPRISE OUBEID 211 729 917 TTC Six (06) Mois

Offre non retenue, classée 1ere il est 
adjucataire du lot N°1 comme stipuler 
dans le DAO le candidat à la possibilité 
de postuler à l’ensemble des lots mais il 
ne peut être adjucataire d’un seul lot

ENTREPRISE SIDI AMAR INALHER 216 885 116 TTC Six (06) Mois

Offre non retenue, classée 2ème il est 
adjucataire du lot N°2 comme stipuler 
dans le DAO le candidat à la possibilité 
de postuler à l’ensemble des lots mais il 
ne peut être adjucataire d’un seul lot

ENTREPRISE ABDOUL MALIK ABBI 224702 345 TTC Six (06) Mois Offre retenue, classée 3ème

ENTREPRISE TIMBO 225 505 595 TTC Six (06) Mois Offre non retenue, classée 4ème

ENTREPRISE TAL2S 225 553 552 TTC Six (06) Mois Offre non retenue, classée 5ème

ENTREPRISE ROH SARLU 233 790 137 TTC Six (06) Mois Offre non retenue, classée 6ème

ENTREPRISE SAMAILA ALI DIT NOMAO 236 467 756 TTC Six (06) Mois Offre non retenue, classée 7ème

ENTREPRISE LE BAPTISSEUR 236 668 390 TTC Six (06) Mois Offre non retenue, classée 8ème

ENTREPRISE HABAWI 257 992 595 TTC Six (06) Mois Offre non retenue, classée 9ème
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N°5

ENTREPRISE OUBEID 153 142 290 TTC Six (06) Mois

Offre non retenue, classée 1ere il est 
adjucataire du lot N°1 comme stipuler 
dans le DAO le candidat à la possibilité 
de postuler à l’ensemble des lots mais il 
ne peut être adjucataire d’un seul lot

ENTREPRISE SIDI AMAR INALHER 157 384 878 TTC Six (06) Mois

Offre non retenue, classée 2ème il est 
adjucataire du lot N°2 comme stipuler 
dans le DAO le candidat à la possibilité 
de postuler à l’ensemble des lots mais il 
ne peut être adjucataire d’un seul lot

ENTREPRISE TAL2S 163 596 202 TTC Six (06) Mois

Offre non retenue, classée 3ème il est 
adjucataire du lot N°3 comme stipuler 
dans le DAO le candidat à la possibilité 
de postuler à l’ensemble des lots mais il 
ne peut être adjucataire d’un seul lot

ENTREPRISE SAMAILA ALI DIT NOMAO 172 736 354 TTC Six (06) Mois Offre retenue, classée 4ème

ENTREPRISE TIMBO 173 369 910 TTC Six (06) Mois Offre non retenue, classée 5ème

ENTREPRISE ROH SARLU 173 833 534 TTC Six (06) Mois Offre non retenue, classée 6ème

ENTREPRISE ABDOUL MALIK ABBI 177 087 470 TTC Six (06) Mois Offre non retenue, classée 7ème

ENTREPRISE LE BAPTISSEUR 177 157 680 TTC Six (06) Mois Offre non retenue, classée 8ème

ENTREPRISE HABAWI 189 287 350 TTC Six (06) Mois Offre non retenue, classée 9ème

ATTRIBUTION DEFINITIVE DU MARCHE : N°03/2023/AEP/MCF/PROSEHA/DRHA/MI
Structure : Direction Régionale de l’Hydraulique et de l’Assainissement de Maradi (DRHA/MI)
Exercice budgétaire : 2023
Source de financement : Mécanisme Commun de Financement (MCF/PROSEHA) Partenaires
Mode de passation : Appel d’Offre Ouvert National (AON)
Référence du marché : N°03/2023/AEP/MCF/PROSEHA/DRHA/MI
Objet du marché : Réhabilitation de trois (03) Mini AEP multi villages dans la région de Maradi. 
Date et support de Publication de l’avis : Journal la Nation du Lundi 29 Mai 2023 
Date de notification aux soumissionnaires : 08/08/2023

N° 
Lot Noms des Soumissionnaires Montant proposé Délais 

d’exécution Observations (motif rejet/attribution)

N°1

ENTREPRISE MAMATI MAI MAMADOU 82 726 658 TTC 
Quatre (04) 

Mois
Offre retenue, classée 1ere 

SOCIETE SEREP SARLU 85 517 684 TTC
Quatre (04) 

Mois
Offre non retenue, classée 2ème

ENTREPRISE MOUSSA SIDI LAMINE 90 331 710 TTC
Quatre (04) 

Mois
Offre non retenue, classée 3ème

N°2

ENTREPRISE MAMATI MAI MAMADOU 104 303 500 TTC
Quatre mois 
(04) Mois

Offre non retenue, classée 1ere il est 
adjucataire du lot N°1 comme stipuler 
dans le DAO le candidat à la possibilité 
de postuler à l’ensemble des lots mais il 
ne peut être adjucataire d’un seul lot

SOCIETE SEREP SARLU 105 538 720 TTC
Quatre (04) 

Mois
Offre retenue, classée 2ème

ENTREPRISE MOUSSA SIDI LAMINE 106 205 120 TTC
Quatre (04) 

Mois
Offre non retenue, classée 3ème

N°3

ENTREPRISE MOUSSA SIDI LAMINE 98 532 000 TTC
Quatre (04) 

Mois
Offre retenue, classée 1ère

SOCIETE SEREP SARLU 110 253 500 TTC
Quatre (04) 

Mois
Offre non retenue, classée 2ème 

ENTREPRISE MAMATI MAI MAMADOU 8 058 383 393 TTC 
Quatre (04) 

Mois
Offre non retenue, classée 3ème

Le Directeur Régional

DIRECTION RÉGIONALE DE L’HYDRAULIQUE ET DE L’ASSAINISSEMENT DE MARADI
AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE

AVIS D’ATTRIBUTIONAVIS D’ATTRIBUTION
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PLAN PRÉVISIONNEL PLAN PRÉVISIONNEL
MINISTERE DU PETROLE (ADDITIF 1)

PLAN PREVISIONNEL DE PASSATION DES MARCHES 2023
MINISTERE DU PETROLE (ADDITIF 1)

PLAN PREVISIONNEL DE PASSATION DES MARCHES 2023
    DONNEES SUR LA PASSATION DES MARCHES

Réf. 
No.  
(1)

Objet du marché                                                             PRM  

GENERALITES DOSSIERS                              D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Mode de  
passation 
du marché                

(3)

Montant Estimatif     
(Francs CFA) (4)

Accord 
DGCMP/
EF  pour 
MNED       

(5)

Date de 
l’envoi du 

projet de DAO  
au CMP/EF                                    

(6)

Date de 
réception 
avis  du 
CMP/EF   

(7)

Date non 
objection 
du PTF              

(8)

Date 
d’invitation 

à 
soumission              

(9)

Date 
ouverture 
des offres                       

(10)

Fin 
évaluation                           

(11)

Date de 
réception 
avis du 
CMP/EF           

(12)

Date non 
objection 
du PTF                          
(13)

Date de 
signature 
du contrat                   

(14)

Date 
d’approbation 
par le CMP/EF  
et engagement 

comptable
(15)

Délai 
d’exécution           

(16)

Source de 
Financement     

(17)

1
Acquisition materiels  
informatiques de bureau

Secrétaire 
Général

Prévision AOO 200 000 000 - 21/08/2023 30/08/2023 - 01/09/2023 02/10/2023 06/10/2023 17/10/2023 - 24/10/2023 02/11/2023 60 jours
Budget 
National

2
Transcription des données 
du CDP

Secrétaire 
Général

Prévision DRP 23 000 000  - 21/08/2023 30/08/2023  - 01/09/2023 15/09/2023 22/09/2023 03/10/2023  - 10/10/2023 19/10/2023 15 jours
Budget 
National

3
Acquisition materiels  
informatiques de bureau

Secrétaire 
Général

Prévision DRP 35 000 000  - 22/08/2023 31/08/2023  - 01/09/2023 15/09/2023 22/09/2023 03/10/2023  - 10/10/2023 19/10/2023 15 jours
Budget 
National

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DE MARADI (ADDITIF 2)

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DE MARADI (ADDITIF 2)

PLAN PREVISIONNEL DE PASSATION DES MARCHES 2023 PLAN PREVISIONNEL DE PASSATION DES MARCHES 2023
DONNEES SUR LA PASSATION DES MARCHES

Réf. 
No.(1)

Objet du marché                                                             PRM  

GENERALITES DOSSIERS                              D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Mode de  
passation 
du marché                

(3)

Montant Estimatif     
(Francs CFA)HT 

(4)

Accord 
DGCMP/OB  
pour MNED       

(5)

Date de l’envoi 
du projet 

de DAO  au 
CMP/OB                                   

(6)

Date de 
réception 
avis  du 
CMP/OB   

(7)

Date non 
objection 
du PTF              

(8)

Date 
d’invitation à 
soumission              

(9)

Date 
ouverture 
des offres                       

(10)

Fin 
évaluation                           

(11)

Date de 
réception 
avis du 
CMP/EF           

(12)

Date non 
objection 
du PTF                          
(13)

Date de 
signature 
du contrat                   

(14)

Date 
d’approbation 
par le CMP/EF  
et engagement 
comptable(15)

Délai 
d’exécution           

(16)

Source de 
Financement     

(17)

1
travaux de réhabilitation du LTDK 
de Maradi

DRET/FP Prévision DC - -   - 23/08/2023 01/09/2023 01/09/2023 08/09/2023 - 15/09/2023 - 45 jours BN

2
Acquisition des équipements 
d’Atelier pour le CFM de Issawane 

DRET/FP Prévision AOON - - 23/08/2023 30/08/2023 - 30/08/2023 28/09/2023 30/09/2023 10/10/2023 - 15/10/2023 - 1 mois FCSE

3

Réaliser des travaux 
d’Amenagement hydro agricole 
sur le trrain d’applicatiob du lycée 
agricole de keguel

DRET/FP Prévision AOON - - 23/08/2023 30/08/2023 - 30/08/2023 28/09/2023 30/09/2023 10/10/2023 - 15/10/2023 - 02 mois FCSE
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PLAN PRÉVISIONNEL PLAN PRÉVISIONNEL

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EDUCATION NATIONALE DE BILMA
PLAN PREVISIONNEL DE PASSATION DES MARCHES 2023

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EDUCATION NATIONALE DE BILMA
PLAN PREVISIONNEL DE PASSATION DES MARCHES 2023

 DONNEES SUR LA PASSATION DES MARCHES

Réf. 
No.  
(1)

Objet du marché                                                             PRM  

GENERALITES DOSSIERS                              D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Mode de  
passation 
du marché                

(3)

Montant Estimatif     
(Francs CFA) (4) 

TTC

Accord 
DGCMP/
EF  pour 
MNED       

(5)

Date de l’envoi 
du projet 

de DRP  au 
CMP/EF                                    

(6)

Date de 
réception 
avis  du 
CMP/EF   

(7)

Date non 
objection 
du PTF              

(8)

Date 
d’invitation à 
soumission              

(9)

Date 
ouverture 
des offres                       

(10)

Fin 
évaluation                           

(11)

Date de 
réception 
avis du 
CMP/EF           

(12)

Date non 
objection 
du PTF                          
(13)

Date de 
signature 
du contrat                   

(14)

Date 
d’approbation 
par le CMP/EF  
et engagement 
comptable(15)

Délai 
d’exécution           

(16)

Source de 
Financement     

(17)

1
Prise en charge des éleves 
dans l’internat CES Kanta Bilma 
(marché à commande)

DDEN/
BILMA

Prévision AOO -  - 28/08/2023 06/09/2023  - 08/09/2023 09/10/2023 - 24/10/2023  - 31/10/2023 09/11/2023 12 mois
Budget 
National

DIRECTION REGIONALE DE L’ELEVAGE DE DIFFA
PLAN PREVISIONNEL DE PASSATION DES MARCHES 2023

DIRECTION REGIONALE DE L’ELEVAGE DE DIFFA
PLAN PREVISIONNEL DE PASSATION DES MARCHES 2023

   DONNEES SUR LA PASSATION DES MARCHES

Réf. 
No.  
(1)

Objet du marché                                                             PRM  

GENERALITES DOSSIERS D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Mode de  
passation 
du marché                

(3)

Montant Estimatif     
(Francs CFA) (4)

Accord 
DGCMP/EF  
pour MNED       

(5)

Date de l’envoi 
du projet de 
DAO /DRP 
au CMP/EF                                    

(6)

Date de 
réception 
avis  du 
CMP/EF   

(7)

Date non 
objection 
du PTF              

(8)

Date 
d’invitation à 
soumission              

(9)

Date 
ouverture 
des offres                       

(10)

Fin 
évaluation                           

(11)

Date de 
réception 
avis du 
CMP/EF           

(12)

Date non 
objection 
du PTF                          
(13)

Date de 
signature 
du contrat                   

(14)

Date 
d’approbation 
par le CMP/EF  
et engagement 
comptable(15)

Délai 
d’exécution           

(16)

Source de 
Financement     

(17)

1

Marché de prestation de service 
courant en deux (2) lots :

Lot 1: Transport Aliment Bétail 
Zone N’Gourti

Lot 2 : Transport Aliment Bétail 
Zone  Goudoumaria

DREL/DA Prévision DRP -
 
 -
 

 21/08/2023  30/08/2023   -  01/09/2023  15/09/2023  22/09/2023 03/10/2023   - 10/10/2023  19/10/2023 15 jours Compte fosel

DISTRICT SANITAIRE DE TCHINTABARADEN
PLAN PREVISIONNEL DE PASSATION DES MARCHES 2023

DISTRICT SANITAIRE DE TCHINTABARADEN
PLAN PREVISIONNEL DE PASSATION DES MARCHES 2023

    DONNEES SUR LA PASSATION DES MARCHES

Réf. 
No.  
(1)

Objet du marché                                                             PRM  

GENERALITES DOSSIERS                              D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Mode de  
passation 
du marché                

(3)

Montant Estimatif     
(Francs CFA) (4)

Accord 
DGCMP  

pour MNED       
(5)

Date de 
l’envoi du 

projet de DAO 
à la DGCMP 

ou au CF                                    
(6)

Date de 
réception 
avis de la 

DGCMP ou 
du CF   (7)

Date non 
objection 
du PTF              

(8)

Date 
d’invitation à 
soumission              

(9)

Date 
ouverture 
des offres                       

(10)

Fin 
évaluation                           

(11)

Date de 
réception 

avis DGCMP 
ou CF           
(12)

Date non 
objection 
du PTF                          
(13)

Date de 
signature 
du contrat                   

(14)

Date 
d’approbation 
par le CF  et 
engagement 
comptable

(15)

Délai 
d’exécution           

(16)

Source de 
Financement     

(17)

1
Achat médicaments et 
consommables médicaux

Médecin Chef Prévision DC - -  -  -  - 25/08/2023 01/09/2023 01/09/2023 12/09/2023 - 19/09/2023 28/09/2023 3 mois FC
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PLAN PRÉVISIONNEL PLAN PRÉVISIONNEL

PLAN PREVISIONNEL DE PASSATION DES MARCHES 2023
PROGRAMME D’HYDRAULIQUE RURALE APPUI AU SECTEUR EAU ET ASSAINISSEMENT DE MARADI PROGRAMME D’HYDRAULIQUE RURALE APPUI AU SECTEUR EAU ET ASSAINISSEMENT DE MARADI

PLAN PREVISIONNEL DE PASSATION DES MARCHES 2023
    DONNEES SUR LA PASSATION DES MARCHES
    GENERALITES DOSSIERS                              D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

N° Objet du marché (1) PRM (2)  
mode de 
passation 

(3)

Montant estimatif 
(4)

Accord 
DGCMP/
Efpour 

MNED (5)

Date envoi 
projet de DAO 
au CMP/EF (6)

Date récept° 
avis CMP/

EF (7)

Date de non 
objection du 

PTF (8)

Date d’in-
vitation à 

soumission-
ner (9)

Date 
d’ouverture 
des offres 

(10)

Fin 
évaluation 

(11)

Date de 
réception 
d’avis du 

CMP/EF (12)

Date de non 
objection du 

PTF (13)

Date 
signature 

contrat (14)

Date 
d’approbation 
par le CMP/EF 

et EC (15)

Délai 
d’exécution 

(16)

Source de 
financement 

(17)

1
Réhabilitation et extension AEP de 
Jigawa Kirwèye

SG/CR 
Guidan Sori

Prévision AOO - - 29/08/2023 07/09/2023 - 08/09/2023 09/10/2023 13/10/2023 24/10/2023 - 31/10/2023 09/11/2023 3 mois Coop. Suisse

2
Réhabilitation et extension AEP de 
Mayara

SG/ CR 
Mayara

Prévision AOO - - 29/08/2023 07/09/2023 - 08/09/2023 09/10/2023 13/10/2023 24/10/2023 - 31/10/2023 09/11/2023 3 mois Coop. Suisse

3
Réhabilitation et extension AEP de 
Bermo

SG/CR 
Bermo

Prévision AOO - - 30/08/2023 08/09/2023 - 11/09/2023 12/10/2023 17/10/2023 26/10/2023 - 02/11/2023 11/11/2023 3 mois Coop. Suisse

4
Etudes de faisabilité et contrôle 
2 PEA et optimisation 4 AEP 
CONSULTANT INDIVIDUEL

SG/CU 
Bermo

Prévision AOO - - 28/08/2023 06/09/2023 - 08/09/2023 09/10/2023 13/10/2023 24/10/2023 - 31/10/2023 09/11/2023 9 mois Coop. Suisse

5
Etudes de faisabilité et contrôle 
4 PEA et optimisation 2 AEP 
CONSULTANT INDIVIDUEL

SG/CR 
Sabon 
Machi

Prévision AOO - - 29/08/2023 07/09/2023 - 08/09/2023 09/10/2023 13/10/2023 24/10/2023 - 31/10/2023 09/11/2023 9 mois Coop. Suisse

6
Etudes de faisabilité et contrôle 
6 mini AEP multivillages 
CONSULTANT INDIVIDUEL

SG/CU 
Dakoro

Prévision AOO - - 30/08/2023 08/09/2023 - 11/09/2023 11/10/2023 16/10/2023 25/10/2023 - 01/11/2023 10/11/2023 9 mois Coop. Suisse

7

Etudes de faisabilité et contrôle 
2 AEP multivillages, 3 PEA et 
optimisation 1 AEP CONSULTANT 
INDIVIDUEL

SG/CU-
Tibiri

Prévision AOO - - 28/08/2023 06/09/2023 - 08/09/2023 09/10/2023 13/10/2023 24/10/2023 - 31/10/2023 09/11/2023 9 mois Coop. Suisse

8
Etudes de faisabilité et contrôle 2 
mini AEP, 2 PEA et optimisation 2 
AEP CONSULTANT INDIVIDUEL

SG/CR 
Jiratawa

Prévision AOO - - 30/08/2023 08/09/2023 - 11/09/2023 11/10/2023 16/10/2023 25/10/2023 - 01/11/2023 10/11/2023 9 mois Coop. Suisse

9
Etudes géophysiques et contrôle 
travaux forages CONSULTANT 
INDIVIDUEL

CU/Dakoro Prévision AOO - - 29/08/2023 07/09/2023 - 08/09/2023 09/10/2023 13/10/2023 24/10/2023 - 31/10/2023 09/11/2023 3 mois Coop. Suisse

10

Marché de travaux en deux (2) 
lots: l’Expert 

Gouver-
nance
Locale 

Prévision AOO - - 29/08/2023 07/09/2023 - 08/09/2023 09/10/2023 13/10/2023 24/10/2023 - 31/10/2023 09/11/2023 3 mois Coop. Suisse
Lot 1: Réhabilitation et extension 
AEP d’Akadané
Lot 2: Réhabilitation et extension 
AEP de Gadabédji Zango

11

Marché de travaux en quatre 4 
lots:

l’Expert 
Gouver-
nance
Locale 

Prévision AOO - - 04/09/2023 13/09/2023 - 15/09/2023 16/10/2023 20/10/2023 31/10/2023 - 07/11/2023 16/11/2023 5 mois Coop. Suisse

Lot 1: Réalisation 5 latrines 
publiques dans la CR de Bermo
Lot 2: Réalisation 5 latrines 
publiques dans la CR de 
Gadabédji

Lot 3: Réalisation 5 latrines 
publiques dans la CU de Guidan 
Roumdji

Lot 4 : Réalisation 5 latrines 
publiques dans la CR de Guidan 
Sori
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PLAN PRÉVISIONNEL PLAN PRÉVISIONNEL
VILLE DE NIAMEY (ADDITIF 1)

PLAN PREVISIONNEL DE PASSATION DES MARCHES 2023
VILLE DE NIAMEY (ADDITIF 1)

PLAN PREVISIONNEL DE PASSATION DES MARCHES 2023
  DONNEES SUR LA PASSATION DES MARCHES

Réf. 
No.  
(1)

Objet du marché                                                             PRM  

GENERALITES DOSSIERS D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Mode de  
passation 
du marché                

(3)

Montant 
Estimatif     
(Francs 
CFA) (4)

Accord 
DGCMP  

pour 
MNED       

(5)

Date de 
l’envoi du 
projet de 
DAO à la 
DGCMP 
ou au CF                                    

(6)

Date de 
réception 
avis de la 

DGCMP ou 
du CF   (7)

Date non 
objection 
du PTF              

(8)

Date 
d’invitation 

à 
soumission              

(9)

Date 
ouverture 
des offres                       

(10)

Fin 
évaluation                           

(11)

Date de 
réception 

avis 
DGCMP 
ou CF           
(12)

Date non 
objection 
du PTF                          
(13)

Date de 
signature 
du contrat                   

(14)

Date 
d’approbation 
par le CF  et 
engagement 

comptable(15)

Délai 
d’exécution           

(16)

Source de 
Financement     

(17)

1
Travaux de construction de six (6) 
classes  au niveau primaire dans 
l’arrondissement communal Niamey III   

SG Prévision DRP - - 28/08/2023 06/09/2023 - 08/09/2023 22/09/2023 25/09/2023 04/10/2023 - 11/10/2023 20/10/2023 4 mois BUDGET /VN

2
La réhabilitation et extension de la 
Cellule d’Urbanisme Ville de Niamey 
(rez-de-chausée )

SG Prévision DRP - - 22/08/2023 31/08/2023 - 01/09/2023 15/09/2023 18/09/2023 27/09/2023 - 04/10/2023 13/10/2023 4 mois BUDGET /VN

3
Achat d’un véhicule Pick-up double 
cabine au profit de la Ville de Niamey

SG Prévision DRP - - 22/08/2023 31/08/2023 - 01/09/2023 15/09/2023 18/09/2023 27/09/2023 - 04/10/2023 13/10/2023 1 mois LUX-DEV

4
Travaux de construction de six (6) 
classes au niveau secondaire dans 
l’Arrondissement Communal Niamey III 

SG Prévision DRP - - 28/08/2023 08/09/2023 - 10/09/2023 24/09/2023 27/09/2023 06/10/2023 - 13/10/2023 22/10/2023 4 mois BUDGET /VN

5

Construction et équipement de six(6) 
salles de classes equpées au profit 
du CEG SEYNI ALZOUMA Quartier 
Lossogoungou dans l’Arrondissement 
Communal Niamey I.

SG Prévision AOO - - 25/08/2023 05/09/2023 - 07/09/2023 09/10/2023 13/10/2023 24/10/2023 - 31/10/2023 09/11/2023 4 mois FCSE 

6

Construction et equipement de 
six(6) salles de classes au profit 
des établissements primaires  de l’ 
Arrondissement Communal Niamey III.

SG Prévision AOO - - 04/09/2023 13/09/2023 - 15/09/2023 16/10/2023 20/10/2023 31/10/2023 - 07/11/2023 16/11/2023 3 mois FCSE 

7

Construction et équipement de 
six(6) salles de classes au profit 
des établissements primaires  des 
ArrondissementsCcommunaux de 
Niamey II,ACNY II (école Bossey 
Bangou chateau)  et ACNY III (Ecole 
Kalley plateau djanbé Koira 2) pour le 
compte de la Ville de Niamey

SG Prévision AOO - - 25/08/2023 05/09/2023 - 07/09/2023 09/10/2023 13/10/2023 24/10/2023 - 31/10/2023 09/11/2023 3 mois FCSE 

8
Construction d’une classe équipée en 
matériaux définitif et d’une latrine dans 
la Ville de Niamey 

SG Prévision DC - -  - - - 30/08/2023 06/09/2023 06/09/2023 15/09/2023 - 22/09/2023 03/10/23 3 mois ANFICT

9

Construction et équipement de trois (3) 
salles de classes equpées au profit du 
CES Rive Droite dans l’Arrondissement 
Communal Niamey V.

SG Prévision DRP - - 04/09/2023 13/09/2023 - 15/09/2023 29/09/2023 02/10/2023 11/10/2023 - 18/10/2023 27/10/2023 3 mois FCSE 

10
Aquisition de 890 Tables-Bancs au profit 
des etablissements primaires de la Ville 
de Niamey 

SG Prévision DRP - - 04/09/2023 13/09/2023 - 15/09/2023 29/09/2023 02/10/2023 11/10/2023 - 18/10/2023 27/10/2023 1 mois FCSE 

11
Réalisation d’un radier sis au quartier 
Aéroport longueur-25 ml,largueur-
11,40ml au profit de la Ville de Niamey

SG Prévision DC - -   - 30/08/2023 06/09/2023 06/09/2023 15/09/2023 - 22/09/2023 03/10/23 3 mois BUDGET /VN

12
Travaux de construction d’un canal dans 
l’Arrondissement Communal Niamey I 
au profit de la Ville de Niamey

SG Prévision AOO - - 28/08/2023 06/09/2023 - 08/09/2023 09/10/2023 13/10/2023 24/10/2023 - 31/10/2023 09/11/2023 6 mois BUDGET /VN
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PLAN PRÉVISIONNEL PLAN PRÉVISIONNEL

COMMUNE URBAINE DE TERA (ADDITIF 2)
PLAN PREVISIONNEL DE PASSATION DES MARCHES 2023

COMMUNE URBAINE DE TERA (ADDITIF 2)
PLAN PREVISIONNEL DE PASSATION DES MARCHES 2023

DONNEES SUR LA LA PASSATION DES MARCHES
  PRM  GENERALITES DOSSIERS                              D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Réf. 
No.  
(1)

Objet du marché                                                               

Mode de  
passation 
du marché                

(3)

Montant Estimatif     
(Francs CFA) (4)

Accord 
DGCMP/EF  
pour MNED       

(5)

Date de l’envoi 
du projet 

de DAO  au 
CMP/EF                                    

(6)

Date de 
réception 
avis  du 
CMP/EF   

(7)

Date non 
objection 
du PTF              

(8)

Date 
d’invitation à 
soumission              

(9)

Date 
ouverture 
des offres                       

(10)

Fin 
évaluation                           

(11)

Date de 
réception 
avis du 
CMP/EF           

(12)

Date non 
objection 
du PTF                          
(13)

Date de 
signature 
du contrat                   

(14)

Date 
d’approbation 
par le CMP/EF  
et engagement 
comptable(15)

Délai 
d’exécution           

(16)

Source de 
Financement     

(17)

1
Achat Camion Benne et Pneus 
Chargeuse

Le Maire Prévision DRP - - 07/08/2023 16/08/2023 - 17/08/2023 31/08/2023 02/09/2023 12/09/2023 - 19/09/2023 28/09/2023 2 mois BC

2
Realisation de deux forages 
equipes de pompes solaires deux 
chateaux Téra ville 

Le Maire Prévision DRP - - 09/08/2023 18/08/2023 - 21/08/2023 04/09/2023 07/09/2023 18/09/2023 - 25/09/2023 04/10/2023 3 mois AFD

3

Construction et equipement de 3 
classes et 3 blocs de latrines à 
Djomossi,Doumba,Tourikoukey et 
Tillim

Le Maire Prévision DRP - - 11/08/2023 22/08/2023 - 23/08/2023 06/09/2023 09/09/2023 19/09/2023 - 26/09/2023 05/10/2023 3 mois AFD

CONSEIL RÉGIONAL DE DIFFA (ADDITIF 2)
PLAN PREVISIONNEL DE PASSATION DES MARCHES 2023

CONSEIL RÉGIONAL DE DIFFA (ADDITIF 2)
PLAN PREVISIONNEL DE PASSATION DES MARCHES 2023

    DONNEES SUR LA PASSATION DES MARCHES

Réf. 
No.  
(1)

Objet du marché                                                             PRM  

GENERALITES DOSSIERS                              D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Mode de  
passation 
du marché                

(3)

Montant Estimatif     
(Francs CFA) (4)

Accord 
DGCMP/EF  
pour MNED       

(5)

Date de 
l’envoi du 
projet de 
DAO /DRP 
au CMP/OB                                    

(6)

Date de 
réception 
avis  du 
CMP/OB   

(7)

Date non 
objection 
du PTF              

(8)

Date 
d’invitation à 
soumission              

(9)

Date 
ouverture 
des offres                       

(10)

Fin 
évaluation                           

(11)

Date de 
réception 
avis du 
CMP/OB           

(12)

Date non 
objection 
du PTF                          
(13)

Date de 
signature 
du contrat                   

(14)

Date 
d’approbation 
par le CMP/OB  
et engagement 
comptable(15)

Délai 
d’exécution           

(16)

Source de 
Financement     

(17)

1
Réalisation de puits pastoraux 
dans la Région de Diffa

PCR Prévision AOO - - 21/08/2023 30/08/2023  - 01/09/2023 02/10/2023 06/10/2023 17/10/2023 - 24/10/2023 02/11/2023 6 mois BI/CR-DA

2
Travaux de construction du 
mur de cloture du CEG de 
Bosso

PCR Prévision DRP - - 22/08/2023 31/08/2023  - 01/09/2023 15/09/2023 18/09/2023 27/09/2023 - 04/10/2023 13/10/2023 2 mois BI/CR-DA

PREFECTURE DE TESSAOUA
PLAN PREVISIONNEL DE PASSATION DES MARCHES 2023

PREFECTURE DE TESSAOUA
PLAN PREVISIONNEL DE PASSATION DES MARCHES 2023

DONNEES SUR LA PASSATION DES MARCHES

Réf. 
No.  
(1)

Objet du marché                                                             PRM  

GENERALITES DOSSIERS D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Mode de  
passation 
du marché                

(3)

Montant 
Estimatif     
(Francs 
CFA) (4)

Accord 
DGCMP/EF  
pour MNED       

(5)

Date de 
l’envoi du 

projet de DAO  
au CMP/EF                                    

(6)

Date de 
réception 
avis  du 
CMP/EF   

(7)

Date non 
objection 
du PTF              

(8)

Date 
d’invitation à 
soumission              

(9)

Date 
ouverture 
des offres                       

(10)

Fin 
évaluation                           

(11)

Date de 
réception 
avis du 
CMP/EF           

(12)

Date non 
objection 
du PTF                          
(13)

Date de 
signature 
du contrat                   

(14)

Date 
d’approbation 
par le CMP/EF  
et engagement 
comptable(15)

Délai 
d’exécution           

(16)

Source de 
Financement     

(17)

1
Construction de mur de cloture de la 
Préfecture

Préfecture Prévision DC -  - -  - - 25/08/2023 01/09/2023 01/09/2023 10/09/2023 - 17/09/2023 26/09/2023 3 mois BN
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PLAN PRÉVISIONNEL PLAN PRÉVISIONNEL
ACADÉMIE DES SCIENCES DU NIGER

PLAN PREVISIONNEL DE PASSATION DES MARCHES 2023
ACADÉMIE DES SCIENCES DU NIGER

PLAN PREVISIONNEL DE PASSATION DES MARCHES 2023
DONNEES SUR LA PASSATION DES MARCHES

Réf. 
No.  
(1)

Objet du marché                                                             PRM  

GENERALITES DOSSIERS D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Mode de  
passation 
du marché                

(3)

Montant 
Estimatif     
(Francs 
CFA) (4)

Accord 
DGCMP/EF  
pour MNED       

(5)

Date de l’envoi 
du projet 

de DAO  au 
CMP/EF                                    

(6)

Date de 
réception 
avis  du 
CMP/EF   

(7)

Date non 
objection 
du PTF              

(8)

Date 
d’invitation à 
soumission              

(9)

Date 
ouverture 
des offres                       

(10)

Fin 
évaluation                           

(11)

Date de 
réception 
avis du 
CMP/EF           

(12)

Date non 
objection 
du PTF                          
(13)

Date de 
signature 
du contrat                   

(14)

Date 
d’approbation 
par le CMP/EF  
et engagement 
comptable (15)

Délai 
d’exécution           

(16)

Source de 
Financement     

(17)

1 Acquisition de matériels informatique PD Prévision DC - -  -  -  - 25/08/2023 01/09/2023 01/09/2023 10/09/2023  - 17/09/2023 26/09/2023 15 jours BN

PRÉFECTURE DE OUALLAM
PLAN PREVISIONNEL DE PASSATION DES MARCHES 2023

PRÉFECTURE DE OUALLAM
PLAN PREVISIONNEL DE PASSATION DES MARCHES 2023

    DONNEES SUR LA PASSATION DES MARCHES

Réf. 
No.  
(1)

Objet du marché                                                             PRM  

GENERALITES DOSSIERS D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Mode de  
passation 
du marché                

(3)

Montant 
Estimatif     
(Francs 
CFA) (4)

Accord 
DGCMP  

pour MNED       
(5)

Date de 
l’envoi du 

projet de DAO 
à la DGCMP 

ou au CF                                    
(6)

Date de 
réception 
avis de la 

DGCMP ou 
du CF   (7)

Date non 
objection 
du PTF              

(8)

Date 
d’invitation à 
soumission              

(9)

Date 
ouverture 
des offres                       

(10)

Fin 
évaluation                           

(11)

Date de 
réception 

avis DGCMP 
ou CF           
(12)

Date non 
objection 
du PTF                          
(13)

Date de 
signature 
du contrat                   

(14)

Date 
d’approbation 
par le CF  et 
engagement 

comptable(15)

Délai 
d’exécution           

(16)

Source de 
Financement     

(17)

1
Réconstruction case de passage de la 
prefecture de ouallam

Prefet de 
Ouallam

Prévision DC -  - - -  - 17/05/23 24/05/23 26/05/23 06/06/23 - 13/06/23 22/06/23 1 MOIS
BUDGET 

NATIONAL

COMMUNE URBAINE DE KONNI (ADDITIF 2)
PLAN PREVISIONNEL DE PASSATION DES MARCHES 2023

COMMUNE URBAINE DE KONNI (ADDITIF 2)
PLAN PREVISIONNEL DE PASSATION DES MARCHES 2023

DONNEES SUR LA PASSATION DES MARCHES

Réf. 
No.  
(1)

Objet du marché                                                             PRM  

GENERALITES DOSSIERS D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Mode de  
passation 
du marché                

(3)

Montant 
Estimatif     
(Francs 
CFA) (4)

Accord 
DGCMP/EF  
pour MNED       

(5)

Date de 
l’envoi du 

projet de DAO  
au CMP/EF                                    

(6)

Date de 
réception 
avis  du 
CMP/EF   

(7)

Date non 
objection 
du PTF              

(8)

Date 
d’invitation à 
soumission              

(9)

Date 
ouverture 
des offres                       

(10)

Fin 
évaluation                           

(11)

Date de 
réception 
avis du 
CMP/EF           

(12)

Date non 
objection 
du PTF                          
(13)

Date de 
signature 
du contrat                   

(14)

Date 
d’approbation 
par le CMP/EF  
et engagement 
comptable(15)

Délai 
d’exécution           

(16)

Source de 
Financement     

(17)

1

Modification du Marché N°6 du 
PPM Initial au Niveau du Mode                
Marché de travaux en deux (2) lots:

Lot 1 : Travaux de construction et 
équipement de deux salles de classe 

Lot 2 : Extension bureaux et 
rehaussement mur de cloture Mairie

SG Prévision AOO -  - 18/08/23 25/08/2023  - 26/08/2023 26/09/2023 30/09/2023 10/10/2023  - 17/10/2023 26/10/2023 4 mois commune
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DÉCISION CRDDÉCISION CRD
DÉCISION N° 029/ARCOP/CRD

Décision n° 029/ARCOP/CRD du mardi 04 Avril 2023, statuant sur la forme du recours de 
Directeur Général de l’Entreprise Seini Maitouraré, BP 13 282 Niamey-Niger, TEL :(+227) 
96 87 14 05 contre l’Organisation Non Gouvernementale Word Vision Niger, relatif à l’Appel 
d’Offres Ouvert National n° WVN/ND/SCM/FY23/080, pour les travaux d’aménagement 
de quatre (4) sites maraichers à Kongaré, Guidan Goboro, Batchaka et Alfourtouk. 

DÉCISION CRD

LE COMITE DE REGLEMENT DES DIFFERENDS 
(CRD)

Vu la loi N°2011-37 du 28 octobre 2011 portant 
principes généraux, contrôle et régulation des 
marchés publics et des délégations de service 
public au Niger ;

Vu la loi N°2022-46 du 12 décembre 2022 portant 
création, statut, missions, organisation et 
fonctionnement de l’Autorité de Régulation de 
la Commande Publique (ARCOP) ;

Vu le décret N°2004-192/PRN/PM du 06 juillet 
2004, fixant les modalités de fonctionnement 
du Comité de Règlement des Différends ;

Vu le décret N° 2022-378/PRN/PM du 27 avril 
2022, portant nomination des membres du 
Conseil National de Régulation des Marchés 
Publics (CNRMP);

Vu le décret N°2022-743/PRN/PM du 29 septembre 
2022 portant Code des  Marchés publics et des 
délégations de service public ;

Vu le règlement Intérieur du Comité de Règlement 
des Différends ;

Vu la résolution N°013/2022 du CNRMP du 1er 
décembre 2022 portant élection du Président 
du Comité de Règlement des Différends ;

Vu la décision n°000007/PCNRMP/ARMP du 15 
décembre 2022 portant création de groupes du 
Comité de Règlement des Différends ;

Vu la requête du directeur général de l’entreprise 
Seini Maitouraré du 30 mars 2023 

Vu les pièces du dossier ;

Statuant en matière de règlement de différend relatif 
à l’attribution de marchés publics, en sa session 
tenue à la date susvisée et à laquelle siégeaient 
Mesdames  : SOULEYMANE GAMBO MAMADOU, 
présidente par intérim, BACHIR SAFIA SOROMEY, 
Messieurs RABIOU ADAMOU, CHAYABOU 
HABOU IBRAHIM, MADOU YAHAYA et HASSANE 

IDDE tous Conseillers à l’Autorité de Régulation de 
la Commande Publique, membres dudit Comité, 
assistés de Messieurs YACOUBA SOUMANA, 
Directeur de la Règlementation et des Affaires 
Juridiques et  ELHADJI MAGAGI IBRAHIM, Chef 
de Service du Contentieux, assurant le secrétariat 
de séance, après en avoir délibéré conformément à 
la loi et aux principes généraux de la régulation, le 
CRD a rendu la décision dont la teneur suit :   

entre
L’entreprise Seini Maitouraré, soumissionnaire, 
Demanderesse, d’une part ;
et
L’ONG World Vision Niger, Défenderesse, 
d’autre part ;

	FAITS, PROCEDURE ET PRETENTIONS DES 
PARTIES

Par lettre n°WVN/SCM/LRF/FY23/027 du mardi 21 
mars 2023, le président du Comité d’évaluation de 
l’ONG World Vision, a notifié au Directeur Général 
de l’entreprise Seini Maitouraré, la disqualification 
de son offre au stade de l’évaluation technique 
conformément au Dossier d’Appel d’Offres (DAO).
En effet, précise-t-il le Comité a soigneusement 
évalué toutes les offres reçues sur la base des 
critères techniques fixés dans le DAO.
Par lettre reçue le jeudi 23 mars 2023, le Directeur 
de l’entreprise Seini Maitouraré a introduit un 
recours préalable devant l’ONG World Vision pour 
contester la disqualification de son offre.
Il soutient à l’appui de son recours que son 
représentant était parti dans les locaux de l’ONG 
pour assister à la séance d’ouverture des plis 
prévue, le 02 mars 2023 et y étant les agents trouvés 
sur place, l’ont informé que la Commission ne s’est 
pas encore réunie et qu’au moment opportun, tous 
les soumissionnaires seront informés. 
Il explique s’être rendu par la suite à deux (2) 
reprises au niveau de l’ONG pour demander en 

vain la date du dépouillement.
A sa plus grande surprise, l’ONG l’a appelé pour 
récupérer la lettre de disqualification de son offre.
Il fait savoir que ce qu’il ne lui a pas plu de la part 
de World Vision, c’est le fait de qu’elle ne l’a pas 
prévenu comme prévu de la date d’ouverture des 
plis, pour y assister.
C’est pour cette raison que, le jeudi 30 mars 2023, 
il a demandé l’intervention du CRD afin qu’il soit 
éclairé sur cette situation. 

 SUR LA RECEVABILITE DU RECOURS 
Pour statuer sur la forme d’un recours, le CRD doit 
s’assurer que la procédure de passation du marché 
est soumise au Code des marchés publics avant 
de vérifier les conditions de forme et de délais de 
sa saisine.
En effet, le recours préalable doit obéir aux 
conditions fixées par l’article 185 du code précité 
selon lesquelles : « Tout	 candidat	 s’estimant	
injustement	 évincé	 doit	 soumettre	 par	 écrit	
un	 recours	 préalable	 auprès	 de	 la	 personne	
responsable	 principale	 du	 marché.	 Une	 copie	
de ce recours est adressée au CRD de l’Autorité 
de	Régulation	 de	 la	 Commande	 Publique	 (…).	
Sous	peine	d’irrecevabilité,	ce	recours	doit	être	
exercé	 dans	 les	 cinq	 (5)	 jours	 ouvrés	 suivant	
la	 publication	 de	 l’avis	 d’appel	 d’offres	 ou	 de	
la	 communication	 du	 dossier	 d’appel	 d’offres,	
de	 la	 notification	de	 la	 décision	d’attribuer	 ou	
de	ne	pas	attribuer	le	marché	ou	la	délégation	
de	 service	 public	 (…)	 Le	 recours	 a	 pour	 effet	
de	 suspendre	 la	 procédure	 de	 passation	 ou	
d’attribution	 jusqu’à	 la	 décision	 de	 l’autorité	
contractante ».
En application des dispositions de l’article 186 du 
même code, en l’absence de décision favorable 
dans les cinq (5) jours ouvrés suivant le dépôt du 
recours préalable, le requérant dispose de trois (3) 
jours ouvrés pour présenter un recours devant le 
Comité de Règlement des Différends.
La requête aux fins de saisine du CRD, doit 
satisfaire aux conditions prévues par l’article 
5 du décret 2004-192/PRN/MEF du 06 juillet 
2004, fixant les modalités de fonctionnement du 
Comité de Règlement des Différends qui indique 
que « la requête doit contenir les nom et adresse 
du demandeur, l’objet de la demande, l’exposé 

sommaire des motifs, l’énonciation des pièces dont 
le requérant entend se servir et	être	accompagnée	
de	 la	décision	attaquée.	 La	 requête	affranchie	
d’un	timbre	fiscal,	conformément	aux	textes	en	
vigueur,	est	inscrite	sur	un	registre	d’ordre	tenu	
par	le	Secrétariat	du	Comité.	»
Aussi, l’article 2 du code des marchés publics  
définit les marchés publics comme des « contrats 
écrits,	conclus	à	titre	onéreux	pour	la	réalisation	
de	 travaux,	 la	 livraison	 de	 fournitures	 ou	 la	
prestation	de	services	par	l’État,	les	Collectivités	
territoriales,	 les	 Établissements	 publics,	 les	
Sociétés	 d’Etat	 et	 les	 Sociétés	 à	 participation	
financière	 publique	 majoritaire,	 les	 personnes	
morales	de	droit	privé	agissant	pour	le	compte	
de	 l’Etat	 ou	 de	 personnes	 morales	 de	 droit	
public,	lorsqu’elles	bénéficient	de	leur	concours	
financier	 ou	 de	 leur	 garantie,	 les	 associations	
formées	 par	 une	 ou	 plusieurs	 des	 personnes	
morales	de	droit	public	ci-dessus	citées	et	 les	
Autorités	administratives	indépendantes	».
Ce texte précise que toutes ces personnes 
morales sont désignées par le terme « Autorité 
contractante » et sont soumises aux dispositions 
du code des marchés publics.
Il ressort de tout ce qui précède que World Vision 
Niger n’est pas une Autorité Contractante et ses 
acquisitions ne sont pas soumises au code des 
marchés publics.
En conséquence, le CRD se déclare incompétent, 
pour connaitre du recours de l’entreprise Seini 
Maitouraré contre l’ONG World Vision Niger.

 PAR CES MOTIFS
	Se déclare incompétent, pour connaitre du 

recours de l’entreprise Seini Maitouraré contre 
l’ONG World Vision Niger ; 

	Dit que cette décision est exécutoire, 
conformément à la réglementation en vigueur ;

	Dit que le Directeur Général de l’Autorité 
de Régulation de la Commande Publique 
est chargé de notifier à l’entreprise Seini 
Maitouraré ainsi qu’à l’ONG World Vision Niger, 
la présente décision qui sera publiée au journal 
des marchés publics et sur le site de l’ARCOP. 

Fait à Niamey, le 04 Avril 2023 
La Présidente du CRD/Pi
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Champ d’applicationChamp d’application
des différents modes dedes différents modes de
passation des marchéspassation des marchés
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